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Programme Détaillé de Formation pour le développement de la 
prévention 

 
Intitulé du 
cycle  de 
formation 

2-3 L’analyse causale 

Catégorie de 
personnel 

Responsables de service, directeur de département, animateur sécurité, 
membres du CHSCT. 

Objectifs de la 
formation 

Analyser les causes des accidents afin d’apporter des actions correctives 
et  qu’ils ne se reproduisent pas 

Contenu de la 
formation 

La nécessité d’analyser les accidents 
Qui analyse ? 
Le rôle de l’animateur. 
Le lien avec l’enquête 
Les différentes formes d’analyse causale 
L’arbre des causes. 
L’intérêt de l’arbre des causes. 
La méthode de l’arbre des causes. 
Les actions correctives. 
Le suivi des actions correctives. 

Les supports de suivi des actions. 
 

Méthode 
pédagogique 

Exposé, Exercices par binômes et en groupe de travail 

Durée en 
heure de la 
formation 

16 heures 

 
Mode de 

contrôle des 
acquis 

 
Exercices. 

 
Sanction de la 

formation 

 

Attestation de formation 

 
 

 
 


